
CAS 209 J.VALLEE . 

TYRODE . 

Date et heure  : Jeudi 7 octobre 1954 19 h 50. 

bleu d'observation : Commune de St ETItl%TNE S/S PARPUISE AUBE. à 4 Km d(ARCIS s/ATTnE. 

Temoins : Mrs Marcel et Jacques GUYOT de ST ETIENNE S/S BABBUISE ,ouvriers à 

ARCIS S/AUBE . Le pere et le fils . 
Place des Temoins : Aux abords du passge a niveau sur la D 119 . 

Observation. Mrs GUYOT rentraient de leur travail à ARCIS ,par la D 31 , puis la 0.1199
à bicyclette. Ils n'étaient plus qu'a environ un Km de leur domicile et allaient franchir le 

passage niveau gardj, de la ligne de TROYES ARCIS. 

'flout à coup , sur la partie de la vie qui s'étend à leur droite,du passage a niveau 

jusqu'a un bois , les temoins remnrquerent une chose étrange. Quelquechose se trouvait sur la 

voie. En regardant avec plus d'insistance ,sans toutefois s'arreter,ils aperçurent des formes 

blanches ,vaguement lumineuses,qui paraissaient bouger sur les rails;à 300 metres environ d'eux. 

Ce qu'ils ont vu exactement ,les temoins ont, jusqu'a présent refusé de me le dire.La presse 

de l'époque à rapporté qu'ils avaient aperçu "Trois soucoupes volantes posées sur la voie férrée 

A MICHEL a rapporté ce fait dans " A propos des soucbupes volantes 4eme édition page 182 . Mrs 

GUYOT ont continué leur chemin et sont rentrés criez eux.les jours suivants ,ils ont parlé 

de cette vision à ST ETIENNE à ARCIS et aux environs. 

Credibilité des temoins  : Afin d'obtenir des détails sur cette affaire, en juillet 69 ,j'avais 

écrit au maire de ST ETIENNE. Celui ci m'a aimablement répondu et m'a exposé une autre 

version des faits qui est la suivante : 

Au moment ou Mrs GUYOT rentraient à ST ETIENNE , d'autres gagsax personnes quittaient ce village 

pour rentrer à ARCIS . C'étaient trois peintres qui venaient d'achever leur journée.Ils étaient 

habillés de blancs. Comme ils itaimplix se déplacaient à bicyclette et que leur éclairage était 

défectueux , craigant si ils suivaient la route, de rencontrer les gendarmes ,ils déciderent de 

rouler sur la piste qui longe la voie. Et à ce moment Mrs GTTYOT atteignaient, le passage à 

niveau, les peintres déboucherent du bois .A quelques secondes pres ils se seraient trouvés 

ensemble à la barriere. 

A cette époque on parlait beaucoup de soucoures et les temoins en devisaient eux aussi. De loin 

dans la grisaille de la nuit, avec la brume,ces faibles quinquets qui se balancaient et ces 

formes blanches entrevues , tout pouvait porter à croire à une étrange apparition.Mt ce serait 

ainsi que Mrs GUYOT auraient imaginé le revit. 

Un témoin qui se trouvait dans les champs voisins confirme le fait du passage presque simultané 

de ces 5 perso,nnes à la barriere. 

Que doit on croire ?. Evidemment il est difficile de déméler la vérité. Aujourd'hui , c'est l
a 

version don 4e en dernier qui pxemdm prédomine , sembl., t'il dans le village , mais je n'ai 

évidemment pas interrogé tout le monde . 

Un fait cependant ne milite pas en faveur de Mrs GTTYOT . Alors que le seul maire était au 

courant de l'enquete que je me proposait et qu'il avait le seul à ST ETIENN mon adresse , 

je recois une lettre bizarre ,vaguement signé "GUYOT ",sans nom 
d'expéditeur et envoyée du 9 
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Aout ( celle du maire etait du 2 Aout ) de la poste de CHAMMT sis PARBUISE . Cette lettre 

comporte deux paragraphes : trois lignes d'écritures différentes entre la Iere et les autres, 

puis deux lignes d'une troisieme forme d'écriture et avec de nombreuses fautes d(orthographe. 

Voici ce texte avec les fautes 

" Messieur ,Il n'est pas nécessaire de vous déranger . C'est inutile de votre pare. 

e et pas pluse de recrir une lettre . Merci d'avance. " 

Et l'enveloppe perte mon adresse exacte de vacances. 

Depuis , je me suris rendu à ST ETIENmE , mais Mrs GUYOT étaient absents . Je l
eur ai écrit 3 fois 

sans réponse.Pourtant je leur affirmais que je croyais à leur histoire et leur
 donnais tous les 

apaisements nécessaires pour qu'ils n'aient pas à craindre quant aux conséquences de 
leur 

déclaration. Ces témoins qui s'obstinent à se taire ne me paraissent guere
 dignesde foi.Meme si 

à la suite de leur vision , ceux ci ont été quelquefois tournés en ridicule par leurs 

concitoyens. 

Il n'existe pas d'archive à ce sujet à la gendarmerie d4ARCIS . 


